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Abstract:  
 
Cost analysis is more implemented in public organizations. Methods and expected uses are 
quite similar to those encountered in the private sector, but effective uses are more difficult to 
assess and compare considering the wide variety of organizational context existing in the 
public sector. 
 
 
Keywords: Cost Analysis, Cost Management, Public Management 
 
 
 
Résumé : 
 
L’analyse des coûts se développe dans les organisations publiques. Elle prend des formes 
variées, dépendant des usages attendus de ces analyses. Les spécificités des méthodes 
d’analyse des coûts restent cependant très limitées et les usages attendus de ces méthodes ont 
de fortes similarités avec celles que l’on rencontre dans le secteur privé. Il est plus délicat de 
se prononcer sur les usages effectifs de celles-ci, compte tenu de la grande variété des 
contextes organisationnels que l’on peut rencontrer au sein même du secteur public. 
 
 
Mots-clés : Analyse des coûts, Management des coûts, Management public 
 
 
JEL Classification: Z00 
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Des réformes comptables…. 
 
Traditionnellement, on oppose la comptabilité publique et la comptabilité privée : la première 
ayant pour but principal de suivre la réalisation du budget voté par les assemblées délibérantes 
et la seconde de permettre aux actionnaires de s’assurer de la profitabilité de l’entreprise et de 
la rentabilité des capitaux qui lui sont confiés. 
 
Mais depuis quelques années, on constate la mise en œuvre de multiples réformes 
comptables : cela a été le cas en France avec les réformes comptables des communes 
(instruction M14 en 1997), des hôpitaux, …, de l’Etat, cela a été le cas également dans de 
multiples pays comme la Nouvelle-Zélande, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas… et celles-ci 
tendent d’une façon générale à rapprocher comptabilité publique et comptabilité privée. 
 
Parmi les raisons avancées on peut évoquer1 l’intérêt de : 

- Mettre les comptes de l’Etat aux standards internationaux, 
- Eclairer le vote du Budget en fournissant au Parlement des éléments sur 

l’enrichissement ou l’appauvrissement de l’Etat ainsi que ses charges futures, 
- Décrire le patrimoine pour se préoccuper de sa gestion, 
- Mesurer les droits constatés et pas seulement les dépenses payées, et introduire des 

charges calculées (amortissement…), ce qui permet un meilleur alignement de la 
comptabilité sur les ressources consommées et pas seulement sur les dépenses payées. 

 
Les réformes comptables conduisent donc à raisonner en termes de charges, ce qui est 
cohérent avec une recherche de connaissance des coûts, et les analyses de coûts forment assez 
logiquement un autre volet de ces réformes plus larges qui visent à évaluer et à améliorer la 
performance de l’action publique. 
 
…. et un développement de l’analyse des coûts 
 
C’est au thème de l’analyse des coûts que nous allons consacrer ce texte en le centrant 
principalement sur la question : y-a-t-il une spécificité de l’analyse des coûts dans le secteur 
public ? 
Pour répondre à une telle question, il apparaît naturel de s’intéresser d’abord aux instruments 
d’analyse des coûts qui sont mis en place dans différentes organisations publiques. Mais, si 
l’on veut comprendre le sens de ces démarches, faire apparaître la finalité visée dans cette 
mise en place d’instruments, il apparaît vite nécessaire de s’intéresser également aux projets 
dont ils font partie. D’autre part, au delà des aspects de conception de ces instruments, il 
apparaît également nécessaire de s’intéresser à leur mise en œuvre et à leur utilisation 
effective, de façon à ne pas en rester à une vue purement formelle des choses, et à se 
préoccuper de l’impact des changements s’appuyant sur les instruments d’analyse des coûts. 
Comme nous le verrons, ce double élargissement ne simplifie pas les observations, mais il est 
à coup sur utile pour réellement faire le point des changements intervenant dans ce domaine. 
  
Dans notre analyse, nous allons d’abord commencer par constater la variété des formes que 
peuvent prendre les analyses de coûts, pour ensuite examiner à partir de quelques cas les 
raisons qui peuvent amener les organisations publiques à analyser leurs coûts, et enfin essayer 
de conclure sur l’existence ou non d’éventuelles spécificités de l’analyse des coûts dans le 
secteur public, en nous plaçant successivement à trois niveaux : 

                                                 
1 Voir par exemple Alain Lambert (2000) 
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- celui des méthodes utilisées, 
- celui des usages attendus de ces méthodes 
- celui de l’utilisation effective de ces instruments. 

 
Des analyses de coûts pouvant prendre des formes variées 
 
L’analyse des coûts dans une organisation peut prendre des formes variées. C’est vrai dans le 
secteur public comme dans le secteur privé. 
 
Plusieurs éléments permettent de caractériser une analyse : 

- l’objet du calcul de coûts, 
- le périmètre de calcul retenu, 
- la période de temps retenue, 
- les modalités de rattachement des éléments à la période, 
- la méthode de calcul retenue. 

 
Pour l’objet du calcul de coûts, on peut constater une diversité des objets analysés : coût des 
produits ou services rendus aux usagers, coût des programmes ou politiques publiques, coût 
des fonctions, coût des unités (ou type de structure : directions, services…), coût des projets, 
coût des prestations internes rendues par un service à d’autres services, coût des processus et 
activités de l’organisation… ou encore coût des décisions (conséquences respectives d’un 
choix de faire ou faire-faire, conséquences de la mise en place d’un nouvel équipement…).  
 
Les périmètres de calcul peuvent également être variés : un service, l’ensemble des activités 
d’une organisation, la consolidation de plusieurs entités..  
 
Les analyses peuvent également se distinguer par la maille de temps et la périodicité retenue : 
analyses mensuelles, trimestrielles, annuelles…  
 
Enfin, la question du mode de rattachement des dépenses à la période d’analyse retenue est un 
point à considérer : en principe une analyse de coûts est une analyse de regroupement de 
charges donc de valorisations de la consommation de ressources intervenues durant la période 
considérée ; en pratique dans le secteur public ce principe ne sera pas toujours respecté et on 
pourra trouver sous l’étiquette « analyse de coûts » des regroupements de dépenses 
budgétaires par exemple.  
Il est donc toujours important de considérer dans une analyse comment s’opèrent les 
rattachements à la période : amortissements, provisions et charges à payer, abonnements.. 
 
On peut constater également une certaine diversité au niveau du choix des méthodes 
retenues : calcul d’un coût partiel ou d’un coût complet, utilisation d’un coût réel ou d’un coût 
standard, modalités du choix du découpage en sections analytiques (grosse maille ou fine 
maille, par unité ou par activité….) et de sélection des unités d’œuvre ou clés de répartition 
utilisées. 
 
Des analyses de coûts entreprises pour des raisons variées 
 
Cette diversité des modèles qui peuvent être utilisés pour analyser les coûts d’une 
organisation et en regrouper les différents éléments sous des formes variées renvoie à la 
question des usages attendus de ces analyses et des « clients » des informations ainsi 
structurées. 
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Ces « clients » sont a priori multiples, internes et externes : membres des assemblées 
délibérantes, responsables des choix budgétaires, directions centrales, services opérationnels, 
services fonctionnels (achats, GRH…) et bien sur services financiers…. Sans oublier les 
citoyens, les contribuables… 
 
Nous allons regarder sur un certain nombre de cas les modèles d’analyse des coûts qui ont été 
développés par des organisations publiques, en nous attachant dans la mesure du possible à 
identifier le pourquoi et le pour qui de ces démarches.  
 

- Un établissement public de recherche 
 
Les ressources proviennent pour une large part du budget de l’Etat, mais viennent aussi 
d’autres sources. 
La comptabilité est organisée par départements, programmes et services d’appui. Elle sert 
avant tout de cadre à l’élaboration et au suivi du budget. 
Dans un département de recherche, on a plusieurs programmes scientifiques correspondant à 
des grands thèmes de recherche, et plusieurs services d’appui et de gestion (direction du 
personnel, conventions et marchés, administration et finances, infrastructures et domaines, 
appui scientifique et technique). Chaque programme ou service d’appui peut selon les besoins 
être subdivisé en centres d’activité opérationnelle. De plus, un indicateur de lieu géographique 
permet de distinguer les opérations conduites sur des sites différents. La brique élémentaire du 
système est donc l’unité de gestion budgétaire (UGB) croisement d’un lieu et d’un centre 
d’activité opérationnelle. 
Les charges et les produits, au niveau de chaque UGB et de leur agrégation par lieu, service, 
département, sont classés par nature analytique. 
Chaque personne est affectée à une UGB. Chaque UGB a un responsable. 
Il n’y a pas, au départ, de facturation interne de prestations entre unités et la question peut se 
poser pour les prêts de personnes entre unités ou pour des activités comme celle du service 
informatique qui intervient pour plusieurs programmes et services et dont les coûts sont 
fortement dépendants des demandes de ceux-ci. 
Une question qui se pose est d’ajouter des dimensions de suivi par projet et par activité, dans 
la comptabilité analytique. Cela doit permettre de connaître les coûts informatiques par projet 
de recherche et de suivre les marges sur l’activité annexe de vente de prestations par le service 
informatique. Cela peut servir de base à une allocation des ressources et un suivi de gestion 
par projet de recherche ce qui ne soulève pas vraiment l’enthousiasme des équipes qui 
seraient alors amenées à remplir des déclarations de temps passé par projet. 
Dans ce cas, on voit donc bien quels sont les buts poursuivis par le projet dont ces analyses de 
coût sont une composante et en même temps l’importance des aspects organisationnels  qui en 
font partie. 
 

- Un établissement industriel de l’Etat (arsenaux) 
 
Dans ce cas, la situation est techniquement proche de celle d’une entreprise même si 
culturellement elle ne l’est pas. Les ressources proviennent essentiellement de ventes à 
différents Etats, dans un contexte concurrentiel complexe. 
La comptabilité analytique mesure les coûts par centre de ressource spécialisée et par projet. 
Dans chaque centre de ressource un calcul du coût standard horaire du travail est effectué en 
se fondant sur une bonne utilisation prévisionnelle de la capacité de production du centre. Ces 
coûts standards servent à facturer aux projets les travaux effectués pour eux par les centres de 
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ressources. Des écarts de coût et d’activité apparaissent  au niveau des centres de ressources et 
viennent donc compléter l’appréciation budgétaire de la performance de ces centres. 
Un contrôle budgétaire porte également sur les charges des centres de structure. 
Un calcul de marge est effectué pour chaque projet par différence entre d’une part les produits 
du projet résultant des contrats passés et de leurs avenants éventuels, et les différentes charges 
qui lui sont imputées : charges directes (achats extérieurs, sous-traitance de spécialité, équipe 
projet…) et charges facturées par les centres de ressources spécialisées. Les marges dégagées 
par les différents projets doivent permettre de couvrir les charges de structure. 
 
Ce système se place dans une logique de recherche de compétitivité des produits de cet 
établissement, s’appuyant sur une clarification des responsabilités : en externe, passation de 
commande et contractualisation de la relation avec le donneur d’ordre, en interne, 
responsabilisation d’une part des projets sur une marge, impliquant une bonne maîtrise des 
quantités de ressources consommées et responsabilisation d’autre part des centres de 
ressources sur le coût unitaire des prestations rendues, ce qui implique entre autres un bon 
dimensionnement de leur capacité de production qui est facilité par la possibilité de recourir à 
leur niveau à de la sous-traitance de capacité. 
 
Par ailleurs, ce schéma vient s’insérer dans une organisation en branches permettant de 
distinguer et d’avoir des stratégies spécifiques pour les différents domaines d’activité de cet 
établissement. 

 
- Une entreprise publique dont une part des activités est concurrentielle 

 
La direction en charge de l’entretien du réseau a différents établissements répartis sur le 
territoire. Elle a développé une nomenclature fine des opérations d’entretien et établit des 
mesures de coût standard de ces opérations, permettant de distinguer différentes composantes 
de coût au sein de chaque coût unitaire. Un suivi de ces coûts est ensuite effectué. 
 
Le but de l’opération est de dimensionner les effectifs et les enveloppes budgétaires des 
établissements en fonction de leur programme d’activité prévisionnel et non plus seulement 
par adaptation à la marge des situations héritées du passé. Le système vise également à 
assurer un suivi des coûts par des comparaisons standard/réel afin d’essayer d’en comprendre 
les raisons et d’en tirer des mesures correctrices. 
 

- Une municipalité 
 

La comptabilité analytique permet de mesurer les coûts par service, équipement, opérations. 
Elle calcule des coûts complets en s’appuyant sur des facturations internes des services 
prestataires et des répartitions de coûts de services de structure. 
 
Cela permet de fournir à un responsable d’équipement une analyse détaillée des coûts 
encourus sur une année pour son équipement et donc d’envisager des améliorations possibles 
à partir de ces éléments de diagnostic des coûts. Cela permet également de mieux prévoir les 
coûts futurs de fonctionnement d’un nouvel équipement et donc d’intégrer cet élément dans 
les choix de priorité de réalisation d’équipements. 
 
Cela permet également d’avoir une vue d’ensemble des ressources apportées et consommées 
par tel ou tel service. Dans le cadre des orientations politiques de la mairie, cela peut conduire 
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à demander à certains d’entre eux d’équilibrer leurs comptes tout en fournissant un service 
satisfaisant. 
 
La connaissance des prestations internes est-elle aussi intéressante, car elle permet de faire le 
point de l’utilisation effective de ces prestations et de réorienter la destination de certaines 
d’entre elles en fonction d’usages jugés prioritaires. Elle peut également sensibiliser les 
utilisateurs de ces prestations au coût de leurs demandes et permet là aussi d’améliorer des 
façons de faire. Les prestations rendues à des organismes externes (associations…) peuvent 
également être valorisées dans les deux sens du mot. 
 
Enfin, la connaissance des structures de coût est également un élément de diagnostic 
intéressant : elle permet par exemple de souligner et de questionner le poids relatif des 
éléments de structure et des éléments opérationnels au sein d’un service donné. 
 

- Les programmes et actions des ministères 
 
Dans le cadre de la LOLF, la comptabilité d’analyse des coûts permet de rendre des comptes 
au Parlement sur les ressources consommées par telle ou telle action de politique publique, en 
s’appuyant sur une identification des coûts directs et en ayant recours à différents modèles 
analytiques de déversement. 
 

- Synthèse : 
 
Ces différents cas montrent bien que ces analyses des coûts prennent sens lorsqu’on les 
replace dans le cadre d’un projet de gestion. Ces projets sont variés. Ils peuvent dépendre des 
exigences de la tutelle, mais ce sont pour une large part des choix de direction prenant en 
compte différents éléments : nature des priorités de l’organisation, existence dans certains cas 
d’une pression concurrentielle, importance de la pression existant sur les ressources, origine 
aussi de ces ressources …  
Leur « succès »  n’est pas garanti, et ne se mesure certainement pas à la seule mise en place de 
l’instrument technique d’analyse des coûts utilisé dans le cadre de ces projets. 
 
Spécificité ?  
Le pour et le contre  
 
Le débat sur la spécificité public/privé est toujours délicat. En effet, il renvoie facilement à 
des questions d’identité, avec tous les préjugés, les réactions de défense que cela peut 
comporter. Il est en même temps nécessaire pour s’assurer que l’on n’est pas en train 
d’importer d’un secteur des méthodes toutes faites, bien adaptées à celui-ci et qui ne 
correspondent pas aux logiques d’actions normales de l’autre secteur. 
Si l’on essaye de regarder le plus objectivement possible les méthodes d’analyse des coûts et 
l’usage qui en est fait dans différents contextes, plusieurs points se dégagent : 
 

- La quasi absence de spécificité dans les méthodes, 
 
Dans les cas examinés, celle-ci est à coup sur assez mince. 
On peut tout au plus repérer quelques questions d’ordre technique que l’on rencontre plus 
particulièrement dans le secteur public : 

- la valorisation d’un important patrimoine mobilier et immobilier ayant un caractère 
historique, 
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- l’existence de mises à disposition de ressources à titre gratuit, 
- le traitement des subventions d’équipement, 
- le besoin d’articuler l’analyse des coûts avec une approche budgétaire très largement 

axée sur une analyse en recettes/dépenses, 
- le besoin de consolidations pouvant se faire sur des critères autres que des critères de 

propriété du capital… 
Mais cela ne saurait conduire à considérer qu’il y a une véritable spécificité des méthodes 
d’analyse des coûts dans le secteur public 
 

- La quasi absence de spécificité dans les usages attendus 
 
Les usages attendus de ces méthodes peuvent être identifiés soit de façon explicite au niveau 
des orientations du projet de mise en place d’un instrument d’analyse des coûts, soit de façon 
indirecte en examinant quels sont les états produits, avec quels axes et quelles mailles 
d’analyse, quelle périodicité, quels destinataires…. 
Leur identification  se place donc dans le cadre d’un raisonnement faisant référence à la 
stratégie d’organisation, à la nature de son activité, à ses choix de management dans le cadre 
des règles qui s’imposent à elle et en s’appuyant sur des principes professionnels de contrôle 
de gestion. 
 
Clairement les organisations publiques ont des finalités bien évidemment différentes de celles 
des entreprises : fournir un service public dans un cas et réaliser un profit dans l’autre. 
 
Mais, si l’on regarde de plus prés, au niveau des usages directement attendus de telle ou telle 
analyse des coûts, il apparaît rapidement que les usages attendus n’ont rien de spécifique au 
secteur public. Ceux-ci se rencontrent dans toutes sortes d’organisations. Selon les cas, leur 
but est bien de : 

- Valoriser des travaux en cours pour calculer un résultat, 
- Piloter des projets d’investissement et valoriser les immobilisations produites, 
- Apprécier les coûts encourus et ressources apportées par les différents programmes, 

segments d’activités, produits et prestations de l’organisation pour faire un diagnostic 
de portefeuille, repérer où va l’argent et apprécier si cela est conforme aux priorités de 
l’organisation, 

- Rendre des comptes sur les résultats obtenus, la performance de l’organisation, 
- Prévoir et suivre les réalisations budgétaires avec un système comptable établi selon 

les règles de ce cadre budgétaire, 
- Aider à l’élaboration des choix budgétaires, 
- Allouer des ressources à différentes entités réalisant des prestations en se fondant sur 

des calculs de coût moyen de ces prestations, 
- Responsabiliser différents acteurs sur les coûts et performances de l’organisation et de 

ses différentes composantes, en organisant une décentralisation de certains pouvoirs de 
décision, une contractualisation sur des objectifs et un suivi de gestion par centre de 
responsabilité ou projet, 

- Mesurer le coût d’activités élémentaires (groupes de tâches) de façon à apprécier leur 
rapport coût/prestation, 

- Aider au pilotage de processus mettant en jeu des activités dans différents services, de 
façon à améliorer le rapport coût/prestation d’un processus, 

- Evaluer le choix de faire ou faire-faire…. 
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Au titre des exceptions, on peut trouver, par exemple, la demande dans une municipalité de 
connaître les coûts par quartier, ou l’absence de demande de connaître la rentabilité des 
capitaux engagés2. 
 
On peut également souligner le fait qu’une même analyse d’équilibre économique d’un 
segment d’activité peut être conduite dans des contextes complètement différents : repérer 
l’équilibre économique de différents segments d’activité, dans une entreprise, se place dans 
un contexte de recherche d’amélioration de la rentabilité, là où, dans une organisation 
publique, il s’agit d’atteindre des objectifs de service public en tenant compte des contraintes 
économiques. Ceci dit, il n’en reste pas moins que dans les deux cas, il s’agit de comprendre 
quels sont les équilibres économiques. 
 
Là aussi, il nous apparaît donc difficile de conclure à une véritable spécificité des usages 
attendus de ces méthodes.  
 
Certes, dans certains cas, des disparités peuvent apparaître entre les choix effectués et ceux 
que pourraient préconiser les « bons » principes professionnels.  
 
Exemple :  

- calculer les coûts de revient réels complets des produits dans un établissement 
industriel ayant des problèmes de sous-activité dans certains de ses métiers. 

 
Cela laisse la porte ouverte à plusieurs interprétations : mauvaise conception de l’outil (erreur 
de « casting ») ou faible importance accordée à l’efficacité de la méthode par rapport à une 
recherche de légitimation. 
Ce point de vue est en particulier développé par la sociologie néo-institutionnaliste. Celle-ci 
met l’accent sur le souci de légitimation des organisations publiques : les innovations sont 
mises en place pour démontrer le sérieux de la gestion de l’organisation considérée. 
L’argument est à la fois séduisant et infalsifiable : démontrer son sérieux est un objectif fort 
répandu, mais montrer qu’une réforme n’est que du « window dressing » est une autre 
histoire. 
Nous allons y revenir dans la discussion sur les usages effectifs de ces méthodes. 
 

- De l’usage attendu à l’usage effectif 
 
Au delà de la mise en place formelle de telle ou telle de ces méthodes,  la question essentielle 
reste bien celle de l’usage effectif de celles-ci dans le cadre d’un projet de gestion, conduisant 
à de réels changements.  
 
Différentes recherches ont essayé d’apporter des réponses à de telles questions (Berry et al. 
1985, Covalesky et al. 1985, Ansari et Euske 1987, Covalesky et Dirsmith 1991, Lapsley 
1994, Bourguignon et al. 2006). Certaines montrent que des systèmes mis en place pour 
satisfaire des obligations légales et réglementaires sont de fait peu utilisés pour des fins de 
prise de décision interne ou de contrôle de gestion. Une hypothèse est également avancée 
selon laquelle bon nombre de comptabilités de gestion dans le secteur public sont établies 
pour satisfaire à des obligations ou pour légitimer vis-à-vis de partenaires extérieurs les 
activités de l’organisation et le sérieux de sa gestion. 

                                                 
2 Notons cependant que dans différents pays, la notion de coût des capitaux utilisés a été introduite dans les 
analyses de coûts d’organisations publiques. 

 8



D’autres auteurs (Geiger 1993, 1995, Geiger et Ittner 1996) montrent sur un bon nombre de 
cas d’organisations publiques aux USA que l’origine des fonds est un facteur déterminant 
dans l’usage effectif d’une comptabilité de gestion : lorsqu’une organisation publique doit 
rechercher elle-même son financement, elle est incitée à mettre en œuvre une analyse des 
coûts pour fixer ses prix, contrôler ses coûts et assurer un pilotage économique. 
 
Les cas que nous avons étudiés nous incitent à des réponses plus nuancées. On peut certes 
assister dans certains cas à ce que les néo-institutionnalistes appellent un découplage3, c'est-à-
dire une adoption formelle d’un outil sans impact réel sur la façon dont sont conduites les 
activités opérationnelles. 
 
Exemples : 

- une gestion par centres de responsabilité s’appuyant sur une comptabilité par centres 
de responsabilité peut être un exercice formel si les responsables de ces centres ne 
disposent pas de réelles marges de manœuvres et ne sont pas dans un contexte qui les 
amène réellement à vouloir les utiliser, 

- un pilotage transverse de processus s’appuyant  entre autres sur une analyse de coûts 
par processus et activités reste un exercice formel si l’on ne parvient pas à créer une 
dynamique collective de décloisonnement du fonctionnement des différents services. 

 
En sens inverse, un autre écueil est possible : celui de voir la logique de l’outil devenir 
dominante aux dépens de la logique d’action globale de l’organisation publique4. 
 
Exemple : 

- ce serait le cas d’un hôpital qui se spécialiserait sur les spécialités « rentables », en 
fonction des différences entre les tarifs à la pathologie et les coûts encourus et perdrait 
de vue la logique de service public et son insertion dans un ensemble d’établissements 
devant remplir globalement cette mission. 

 
Mais, au delà de ces deux écueils, il y a aussi, heureusement, de nombreux cas où l’on 
constate que la mise en œuvre de ces démarches a conduit à des changements effectifs et 
souhaités par les responsables de ces projets. 
 
Comme dans toute conduite du changement, les écarts entre impacts effectifs et impacts 
attendus peuvent provenir de multiples raisons : 

- manque d’appropriation de l’instrument par les acteurs censés l’utiliser, soit que le 
système soit vécu comme imposé de l’extérieur (jeu de pouvoir), soit que le système 
fournisse aux acteurs opérationnels une représentation peu pertinente pour eux de leur 
domaine (mauvaise adaptation à l’organisation existante, aux processus existants, 
leviers mal explicités…) 

- buts de la réforme non partagés, soit que la nécessité de changer n’apparaisse pas, soit 
que la réforme mette en avant des impératifs économiques qui peuvent paraître 
contradictoires avec des valeurs existantes, des règles professionnelles, soit que celle-
ci soit perçue comme le prélude à une privatisation partielle ou modifie les équilibres 
entre organisations syndicales, soit que la réforme se superpose avec d’autres réformes 
ayant des objectifs plus ou moins cohérents,  

- absence d’incitations pour la mettre en œuvre, parce que le projet conduit à une 
réduction des marges de manœuvre de tel ou tel (centralisation accrue par exemple), 

                                                 
3 Voir Bourguignon et al. (2006) 
4 Pour un exemple, voir Moisdon et al. (1997) 
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ou présente des risques en termes d’obtention de ressources, ou en termes de carrière, 
de temps passé, de problèmes délicats à régler… 

 
Tout cela peut arriver et pas seulement dans le secteur public ! 
On pourrait certes considérer que ces démarches d’analyse des coûts sont plus nouvelles dans 
le secteur public que dans le secteur privé et nécessitent donc des changements culturels 
importants.  
Mais, au sein même du secteur public, les situations sont variées. Selon les cas, les besoins de 
changement peuvent être plus ou moins grands, plus ou moins bien perçus, les projets plus ou 
moins ambitieux, leurs objectifs plus ou moins partagés et les obstacles à leur mise en œuvre 
plus ou moins élevés et on trouve donc, d’une organisation à une autre, une grande variété de 
situations liées bien évidemment aux rôles respectifs des différents acteurs, à leurs incitations, 
aux leviers dont ils disposent, et au plus ou moins grand appui qu’ils apportent à la démarche. 
En ce sens, chaque cas devient un cas particulier et tout ceci renvoie à des questions de 
conduite du changement. 
 
Cela est d’autant plus important que les projets d’analyse des coûts portent sur des enjeux 
centraux, très sensibles : l’allocation des ressources, la maîtrise des coûts, la présentation de la 
performance réalisée…qui ne doivent pas laisser indifférents, sauf à être écartés des jeux 
décisionnels en ces domaines. 
 
Pour conclure nous noterons, à partir des cas que nous avons observés et en l’absence 
d’études statistiques ayant un caractère représentatif, que : 

- les méthodes d’analyse des coûts n’ont guère de caractéristique spécifique au secteur 
public, 

- les usages attendus de ces méthodes également, 
- pour ce qui est des usages effectifs, nous serons plus prudents, car de nombreux 

facteurs peuvent venir introduire des décalages entre usage effectif et usage attendu et 
il nous semble difficile de faire la part de ce qui peut être spécifique au secteur public 
dans ces différents facteurs, tant les situations peuvent être variées au sein de celui-ci. 
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